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 Contexte : Loi eau 2009 rend obligatoire la déclaration en mairie des forages 

domestiques

Les ouvrages concernés : Usage domestique défini par article R214-5 du code de 
l’environnement
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Déclarer un ouvrage : Obligation du pétitionnaire

1. Dépôt formulaire Cerfa 13837-02 en mairie un mois avant le début des travaux

2.Un mois après fin des travaux : Cerfa 13837-02 modifié/complété + analyse d’eau si 
destination consommation humaine R1321-1 du code de la santé

3. Cerfa disponible https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/protection-ressource-en-eau

4. Si l’ouvrage > 10 m, déclaration en DREAL au titre du code minier L411-1

5. Respect de la norme AFNOR NFX 10-999 (protection de la ressource + durée de vie de 
l’ouvrage) + compteur volumétrique L214-8 du code de l’environnement
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Déclarer un ouvrage : Obligation du maire 

1. Délivre un récépissé de déclaration sous un mois après le dépôt, forme libre

2. L2224-9 du CGCT : obligation de tenir à disposition de l’état les déclarations

3. Site dédié : https://declaration.forages-domestiques.gouv.fr/ForagesDomestiquesWar/

4. Identifiant mot de passe fournis par le BRGM après que la DDT ait validé le 
formulaire de demande

5. Le maire peut consulter/exporter les données de sa commune

6. Agents du service de l’eau habilités à contrôler la conformité des installations 
privatives (disconnexion réseau communal)
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